
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 6 octobre 2022 

Rapporteur : 

 Monsieur Matthieu 

STERVINOU 

 

N° 29 

 

 

 

 

Subventions aux associations à caractère social 

__________ 

 

 

 

 

Les demandes de subvention des associations à caractère social pour un montant 

total de 31 249 € sont soumises à l’avis de la Commission Ville solidaire et Inclusive puis 

sont présentées en conseil municipal pour décision.  
 

 

Après avoir délibéré (2 abstentions ; 45 suffrages exprimés dont 45 voix pour), le 

conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’accorder les subventions 

suivantes :  

 
 

Ligne budgétaire 520 6574 900  

 

 

 

Nom de l’association 

 

Montant 

en euros 

Associations de santé  

ARLMVB 

Entraide, incitation à l’apprentissage d’une voix de remplacement ; aide morale à la 

réinsertion et à la réadaptation familiale, sociale et professionnelle ; défense des intérêts 

et des droits des laryngectomisés et autres mutilés de la voix ; vente d’accessoires 

spécifiques. 

Subvention de fonctionnement 

150 € 

Association des diabétiques du Finistère 

Mise en place d’ateliers à destination des diabétiques mais également des personnes à 

risque de déclencher un diabète (Groupes de paroles, éducation physique adaptée, 

observance du traitement).  

Subvention de fonctionnement 

500 € 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 14/10/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/10/2022 

(accusé de réception du  14/10/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

ELA 

« Mets tes baskets et bats la maladie », est une initiative citoyenne dont l’objet est de 

proposer aux établissements scolaires de sensibiliser les jeunes à l’existence de 

maladies orphelines (particulièrement la leucodystrophie) au handicap et de recueillir 

des fonds pour financer la recherche médicale ainsi que soutenir les familles 

concernées.  

Subvention de fonctionnement  

200 € 

Rêves de Clown 

Apporter des instants de bonheur aux enfants et adultes hospitalisés par la création, la 

production, la diffusion de spectacles adaptés. 

Subvention de fonctionnement 

800 € 

Nom de l’association 
Montant en 

euros 

Associations à caractère social  

Association « le temps partagé »  

Créée en 2018, Le Temps Partagé est une association Quimpéroise qui vient en aide à 

de jeunes migrants mineurs non accompagnés, arrivés en France depuis plusieurs 

mois, qui sont dans l'attente de la reconnaissance de leur minorité.  

Subvention de fonctionnement.  

500 € 

Don Bosco 

L’association est reconnue d’intérêt général. Elle a pour but essentiel d’imaginer et de 

développer toutes formes d’activités solidaires pour renforcer les liens sociaux et 

contribuer à l’inclusion de tous, en particulier des personnes fragilisées en raison de 

difficultés particulières, personnelles, familiales, professionnelles ou de handicap.  

Subvention de fonctionnement 

1 000 € 

Jonathan Pierre Vivantes 

Association d’aide aux parents et frères et sœurs endeuillés, en leur proposant des 

temps d’écoute et des groupes de paroles, animés par des parents ayant vécu la même 

épreuve. Le but est de permettre à ces endeuillés de rompre leur isolement, 

d’échanger avec d’autres parents et de retrouver un chemin de vie. 

Subvention de fonctionnement 

170 € 

Maison des adolescents 

La Maison des Adolescents est un lieu d’accueil, d’écoute et d’orientation des 

adolescents et de leur famille. 

Subvention de fonctionnement 

2 915 € 

Association d’Accompagnement aux Victimes de Violences Intrafamiliales 

Association ayant pour but d’accompagner des victimes de violences intrafamiliales 

dans les domaines juridique, médical et social. 

Subvention de fonctionnement 

500 € 



 

Parentel  

Association ayant pour objet de mener des réflexions et des actions pour la prévention 

des troubles familiaux et sociaux. Elle se préoccupe des relations familiales et 

intergénérationnelles. Les actions menées en son sein, tant en direction des familles que 

des professionnels, ont pour vocation de soutenir les liens familiaux tout au long de la 

vie. 

Subvention de fonctionnement 

1 500 € 

Secours catholique  

Association dont le but est d’apporter partout où le besoin s’en fera sentir à l’exclusion 

de tout particularisme national ou confessionnel tout secours et toute aide directe et 

indirecte morale ou matérielle quelles que soient les opinions philosophiques ou 

religieuses des bénéficiaires.  

Subvention de fonctionnement 

1 600 € 

Secours populaire 

Association dont le but est de soutenir, dans l’esprit de la déclaration universelle des 

droits de l’Homme, aux plans matériel, sanitaire, médical, moral, juridique, les 

personnes et leurs familles victimes de l’arbitraire, de l’injustice sociale, des calamités 

naturelles, de la misère, de la faim, du sous-développement, des conflits armés. 

Subvention de fonctionnement 

Aide aux paiements des loyers 

 

 

 

 

700€ 

15 014€  

Secours populaire  

Organisation d’une sortie familiale au zoo de Pont Scorff pour les familles les plus 

démunies. 

Subvention exceptionnelle 

1 200 €  

SOS Amitié  

Mise en œuvre dans le Département du Finistère d’un service d’aide par téléphone au 

bénéfice des personnes confrontées à la tentation du suicide. 

Subvention de fonctionnement 

200 € 

SOS Emmaüs  

Aide aux plus démunis par l’octroi d’une aide financière, elle soutient les familles 

touchées par les aléas de la vie et qui n’ont souvent plus accès aux services bancaires.  

Subvention de fonctionnement  

2 000 € 



 

 

 

Nom de l’association 
Montant 

en euros 

Associations de handicap  

Association APF 

Représentation des personnes atteintes de handicap moteur et des familles dans les 

instances et commissions prévues par la loi ; défense et soutien des personnes dans 

leurs démarches ; actions auprès des pouvoirs publics, collectivités pour la défense 

collective des intérêts des personnes ; activités de loisirs destinées à rompre 

l’isolement. 

Subvention de fonctionnement 

750 € 

Association « les Genêts d’or » 

Mise en place d’un atelier théâtre ayant pour objectif de faire découvrir les pratiques 

culturelles et artistiques auprès des enfants et des adolescents en situation de handicap 

en partenariat avec la MJC de Kerfeunteun.  

Subvention exceptionnelle 

1 400 € 

Chiens guides d’aveugles  

Etudier et mettre en œuvre tous les moyens de nature à aider dans leur vie 

personnelle, familiale, professionnelle et sociale, toute personne atteinte de déficience 

visuelle en la dotant, notamment d’un chien guide ou d’une canne blanche 

électronique. 

Subvention de fonctionnement 

150 € 


